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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

L’article  53  de  la  loi  n°2017- 257  du  28  février  2017  a  créé  la  Société  de
livraison  des  ouvrages  olympiques  (SOLIDEO),  sous  la  forme  d’un
établissem e n t  public  national  à  caract è r e  indust r iel  et  commercial.  Cette
structu r e  a  pour  mission  de  veiller  à  la  livraison  de  l'ensemble  des
ouvrages  et  à  la  réalisa t ion  de  l'ensem ble  des  opéra t ions  d'aména g e m e n t
nécessai r e s  à  l'organisa t ion  des  Jeux  olympiques  et  paralympique s  à  Paris
en  2024,  dans  les  délais  fixés  par  le  Comité  Interna t ional  Olympique.   

À ce  titre,  la  SOLIDEO  est  chargée  de  finance r ,  en  tout  ou  en  partie ,  la
réalisa t ion  de  ces  ouvrages  olympiques ,  en  collectan t  notam m e n t  les
contributions  des  douze  personnes  publiques ,  dont  la  Ville  de  Paris,
s’étant  engagé e s  à  par ticiper  à  leur  financem e n t .  

Dans  le  cadre  du  protocole  «  pour  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques
ambitieux  pour  toute  la  France  »  en  date  du  18  juin  2018,  les  douze
cofinanceu r s  publics  ont  adopté  une  maque t t e  financiè re  arrê t an t   le
montan t  total  de  leur  investissem e n t  à  1  378  M€  valeur  2016.  

Par  délibéra t ion  en  date  des  10,  11,  12  et  13  décemb r e  2018,  le  conseil
de  Paris  a  accepté  que  la  Ville  réitère  son  engage m e n t ,  exprimé  en  phase
candida tu r e ,  à  par ticiper  au  financem e n t  des  infras t ruc tu r e s  olympiques
à  hauteu r  de  135  M€  (soit  10  %  de  la  contribu tion  publique  totale)  et  a,
en  conséque nc e ,  autorisé  la  signa tu r e  d’une  convention  de  financem e n t
avec  la  SOLIDEO  précisan t  les  modalités  d’affecta t ion  et  de  verseme n t  de
cette  par ticipat ion.

Le  protocole  et  la  convention  de  financem e n t  ont  toutefois  acté  le
principe  d’une  révision  des  contribu tions  au  cours  de  l’année  2021,



destinée  notam m e n t  à  prendre  en  compte  l’actualisa t ion  des
participat ions  à  due  propor t ion  des  appor t s  de  chacune  des  par ties
prenan t e s .  

Cette  révision  a  été  adoptée  par  tous  les  financeu r s  publics  lors  du
conseil  d’adminis t r a t ion  de  la  SOLIDEO  en  date  du  13  juillet  2021.  La
maquet t e  financiè re  a  ainsi  été  réévaluée  à  1  552  M€  impliquan t  de
porte r  la  contribu tion  de  la  Ville  à  un  montan t  de  l’ordre  de  153,6  M€.  

Cette  hausse  de  la  par ticipa tion  de  la  Ville  a  été  formalisée  dans  un
avenan t  n°1  à  la  convention  de  financem e n t  approuvé  par  délibéra t ion  du
conseil  de  Paris  en  date  des  8,  9,  10  et  11  février  2022.  L’avenan t  a  par
ailleurs  intégré  dans  la  convention  une  clause  de  rendez- vous  imposan t
aux  parties  de  se  rencon t r e r ,  au  plus  tard  le  31  décembr e  2023,  afin  de
prendr e  en  compte  et  de  tirer  les  conclusions  de  l’évolution  réelle  des
indices  des  prix.

En  effet,  la  révision  de  2021  a  consisté  essentielleme n t  à  mett re  en
œuvre  l’indexa tion  des  montan t s  de  la  maque t t e  financiè re  exprimés
initialeme n t  en  valeur  2016.  Pour  ce  faire,  il  a  été  appliqué  les  indices
classiques  (BT01  pour  les  supers t r uc t u r e s ,  TP01  pour  les  infras t ruc t u r e s
et  ING  pour  l'ingénie rie  et  l’assistanc e  à  maît rise  d’ouvrage)  aux
échéancie r s  des  appels  de  fonds  et  des  dépens es  des  différen t s  maitres
d’ouvrage.  Pour  la  période  2021  à  2025,  afin  d’anticiper  l’évolution  future
des  indices,  la  méthodologie  retenue  s’est  fondée  sur  la  moyenne  des
indices  consta té e  sur  les  4  années  antér ieu r e s  (2016  à  2020),  et  ce,  dans
le  but  de  neutr alise r  les  tendance s  conjonctu re lles

Toutefois,  dans  un  contexte  marqué  par  la  crise  en  Ukraine  (à  par ti r  de
février  2022)  et  par  la  désorganis a t ion  des  chaines  logistiques  (du  fait
notam m e n t  de  l’épidémie  du  Covid  après  janvier  2022)  qui  ont  entrainé
un  fort  renché r isse m e n t  du  coût  des  matière s  première s ,  les  indices  de  la
const ruc t ion  (BT  et  TP)  ont  connu  en  2022  des  hausses  très  significatives
et  imprévisibles  allant  au- delà  des  hypothèse s  retenue s  par  la  SOLIDEO
en  juillet  2021  et  nécessi t an t  de  procéde r  à  une  seconde  indexation  de  la
maque t t e  financiè re .

Un  import an t  travail  a  ainsi  été  mené,  dans  le  couran t  de  l’année  2022,
par  la  SOLIDEO  en  liaison  avec  l’ensemble  des  mait res  d’ouvrage  dont  la
Ville  de  Paris.  Il  a  abouti  à  réévalue r  la  maque t t e ,  par  délibéra t ions
n°2022- 37  en  date  du  28  mars  2022  et  n°2022- 90  en  date  du  16
décembr e  2022  de  son  conseil  d’adminis t r a t ion,  à  un  montan t  de  l’ordre
de  1  711  M€,  soit  une  hausse  de  158  M€.  Outre  l’indexation,  cette
réévalua t ion  intègre  égaleme n t  une  augmen t a t ion  des  coûts  de
fonctionne m e n t  de  la  SOLIDEO  (de  l’ordre  de  20,8  M€),  consécu tive  à



une  recomm a n d a t ion  de  la  Cour  des  Comptes  l’invitant  à  renforce r  ses
effectifs  et  moyens  afin  d’assure r ,  de  maniè re  plus  efficace,  ses  missions
de  coordina t ion  et  de  supervision  des  chantie r s  olympiques .

Cette  seconde  actualisa t ion  de  la  maque t t e  implique  dès  lors  de  passer
avec  la  SOLIDEO  un  avenan t  n°2  à  la  convention  de  finance me n t  afin  de
réajus te r  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  au  finance m e n t  des  infras t ruc t u r e s  et
ouvrages  olympiques  (1)  mais  égaleme n t  de  conclure  des  avenan t s  aux
conventions  d’objectifs  de  maniè re  à  procéde r  à  l’indexation  des
contributions  versées  par  l’établissem e n t  public  pour  les  opéra t ions  dont
la  Ville  assum e  la  maitrise  d’ouvrage  (2).  Elle  nécessi t e  enfin  de  passer
deux  nouvelles  conventions  d’objectifs  maté rialisan t  l’inser tion  de
nouveaux  ouvrages  appar t e n a n t  à  la  Ville  dans  la  maque t t e  financiè re  (3).

1-  avena n t  n°2  à  la  conve n t i o n  de  finan c e m e n t

En  applica tion  des  principes  d’actualisa t ion  exposés  ci-avant  et  au  regard
de  la  quote- part  initiale  de  la  Ville  dans  le  finance m e n t  des  ouvrages  et
infras t ruc t u r e s  olympiques ,  la  par ticipa t ion  de  la  Ville  doit  être  portée,
par  voie  d’avenan t  n°2  à  la  convention  de  finance m e n t  en  date  du  19
décembr e  2018,  de  153,6  M€  à  169,6  M€.  La  contribution
compléme n t a i r e  de  16  M€  sera  versée  de  manièr e  linéaire  à  la  SOLIDEO
sur  les  années  2024  et  2025.

Compte  tenu  du  statu t  de  ville  hôte  de  notre  collectivité  et  dans  une
logique  de  solidari t é ,  l’avenan t  précise  par  ailleurs  que  la  participa tion  de
la  Ville  sera  affectée  de  la  maniè re  suivante  :

- 7  588  K€  pour  la  ZAC Village  Olympique  et  Paralympique  ;
- 119  K€  pour  la  ZAC Ecoqua r t i e r  fluvial  ;
- 920  K€  pour  le  franchisse m e n t  Île- Saint- Denis  ;
- 291  K€  pour  l’enfouisse m e n t  des  lignes  Haute- Tension  ;
- 673  K€  pour  le  mur  Anti-Bruit  ;
- 1  532  K€  pour  les  abords  du  Village  Olympique  et  Paralympique  ;

- 907  K€  pour  le  Lycée  Marcel  Cachin  ;
- 1  630  K€  pour  la  ZAC Cluster  des  Médias  phase  1  ;
- 219  K€  pour  l’escalade  ;
- 73  K€  pour  les  écoles  Le  Bourge t  ;
- 129  K€  pour  la  dépollution  (ancien  dépôt  d’hydroca rb u r e)  du

terrain  des  Essences  ;
- 14  870  K€  pour  la  piscine  de  Marville  ;
- 188  K€  pour  les  aména ge m e n t s  piétons  Le  Bourge t  ;
- 26  845  K€  pour  le  Centre  Aquatique  Olympique  &  Franchisse m e n t

A1 ;
- 38  268  K€  pour  l’Arena  II  de  la  Porte  de  la  Chapelle  ;



- 6  207  K€  pour  les  abords  du  Grand  Palais  ;
- 6  214  K€  pour  la  rénovation  du  Grand  Palais  ;
- 7  885  K€  pour  le  stade  Pierre- de- Couber t in  ;
- 2  141  K€  pour  Roland  Garros  - Suzanne- Lenglen  ;
- 129  K€  pour  Prisme  ;
- 3  053  K€  pour  l’Accor  aréna  de  Bercy  ;
- 21  000  K€  pour  les  sites  d'ent ra ine m e n t  ;
- 5  101  K€  pour  la  rése rve  pour  compléme n t s  de  progra m m e  ;
- 10  000  K€  pour  le  fonds  Innovation  et  Développe m e n t  Durable  ;
- 13  667  K€  pour  les  frais  de  structu r e  de  la  SOLIDEO.

2-  Avenant s  aux  conve n t i o n s  d’object i f s

Selon  les  mêmes  principes  d’actualisa t ion,  il  est  nécessai re  de  procéde r
au  réajus te m e n t  des  contribu tions  versées  par  la  SOLIDEO  pour  les
opéra t ions  réalisées  sous  la  maitrise  d’ouvrage  de  la  Ville.

Pour  ce  faire,  je  vous  propose  de  conclure  avec  l’établisse m e n t  public  :

- Un  avenan t  n°4  à  la  convention  d’objectifs  relative  à  la  réalisa tion  de
l’Aréna  de  la  Porte  de  la  Chapelle  (18 e),  en  date  du  09  décembr e  2019,
portan t  le  montan t  de  la  contribu tion  de  la  SOLIDEO  à  l’opéra t ion  de
57,20  M€  à  64,80  M€.

- Des  avenan t s  n°2  et  3  à  la  convention  d’objectifs  relative  à  la  rénovation
du  stade  Couber t in  (16 e),  en  date  du  11  décemb r e  2019,  portan t  le
montan t  de  la  contribu tion  de  la  SOLIDEO  à  l’opéra t ion  de  6,77  M€  à
7,88  M€  (montan t  auquel  s’ajoute r a  une  subven tion  complém en t a i r e  du
COJO  de  251  K€)  et  prenan t  égaleme n t  en  compte  les  ajustem e n t s
nécessai r e s  du  progra m m e  de  travaux,  consécu t ifs  à  la  modification  de  la
destinat ion  de  l’équipem e n t  pendan t  les  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques  en  site  d’entra îne m e n t  pour  les  épreuves  de  gymnas t ique
rythmique,  trampoline  et  goalball.

- Un  avenan t  n°2  à  la  convention  d’objectifs  relative  à  la  rénovation  du
centre  sportif  Bert rand  Dauvin  (18 e),  en  date  du  13  octobre  2020,  portan t
le  montan t  de  la  contribu tion  de  la  SOLIDEO  à  l’opéra t ion  de  3,83  M€  à  3
79  M€  du  fait  de  la  maitrise  des  coûts  du  chantie r .

- Des  avenan t s  n°2  et  3  à  la  convention  d’objectifs  relative  à  la  rénovation
du  centre  sportif  Poissonnie r s  (18 e),  en  date  du  13  octobre  2020,  portan t
le  montan t  de  la  contribu tion  de  la  SOLIDEO  à  l’opéra t ion  de  1,53  M€  à
1,67  M€.

- Un  avenan t  n°2  à  la  convention  d’objectifs  relative  à  la  rénovation  du
centre  sportif  Max  Rousié  (17 e),  en  date  du  13  octobre  2020,  portan t  le



montan t  de  la  contribu tion  de  la  SOLIDEO  à  l’opéra t ion  de  2,25  M€  à
2,79  M€.

- Un  avenan t  n°2  à  la  convention  d’objectifs  relative  à  la  rénova tion  de  la
piscine  Vallerey  (20 e),  en  date  du  13  octobre  2020,  portan t  le  montan t  de
la  contribu tion  de  la  SOLIDEO  à  l’opéra tion  de  5,66  M€  à  6,12  M€.

- Un  avenan t  n°1  à  la  convention  d’objectifs  relative  au  réamén a g e m e n t
des  abords  du  Grand  Palais  (8 e),  en  date  du  13  octobre  2020,  portan t  le
montan t  de  la  contribu tion  de  la  SOLIDEO  à  l’opéra t ion  de  5,69  M€  à
6,20  M€.

- Un  avenan t  n°1  à  la  convention  d’objectifs  relative  à  l’aménag e m e n t  des
voies  olympiques ,  en  date  du  25  novembr e  2021,  portan t  le  montan t  de  la
contribution  de  la  SOLIDEO  à  l’opéra t ion  de  21,07  M€  à  21,23  M€,  ainsi
que  les  avenan t s  n°1  et  2  au  protocole  d’accord  relatif  aux  simulations  de
trafic  pour  les  voies  olympiques  effectuées  par  la  Ville,  actualisan t  les
conditions  techniques ,  financiè re s  et  de  délais  des  études  et  portan t  le
montan t  de  leur  financem e n t  par  la  SOLIDEO  de  152,2  K€  à  269,5  K€.

- Un  avenan t  n°1  à  la  convention  d’objectifs  relative  à  la  rénova tion  des
installa tions  de  rafraichissem e n t  de  l’Accor  Aréna  (12 e),  en  date  du  25
janvier  2023,  portan t  le  montan t  de  la  contribu tion  de  la  SOLIDEO  à
l’opéra t ion  de  2,99  M€  à  3,17  M€.  

3-  nouve l l e s  conve n t i o n s  d’objec t i f s

Dans  le  cadre  du  processus  de  révision,  de  nouvelles  opéra t ions
concern a n t  des  ouvrages  appar t e n a n t  à  la  Ville  ont  été  intégrée s  à  la
maque t t e  financiè re  et  bénéficien t  désorm ais  d’un  financem e n t  de  la
SOLIDEO.

Il  convient  dès  lors  de  formalise r  cette  intégra t ion  en  passan t  deux
nouvelles  conventions  d’objectifs,  à  savoir:

- Une  convention  d’objectifs  relative  à  la  remise  à  niveau  et  à  la  mise  en
configura t ion  JO  du  centre  sportif  Jules  Ladoumè g u e  (19 e),  destiné  à
accueillir  des  entraine m e n t s  de  beach  volley,  ainsi  que  des  vestiaires  de
la  plaine  de  jeux  du  Polygone  (12 e),  destinée  à  accueillir  des
entraine m e n t s  des  athlète s  par ticipan t  aux  épreuves  de  triathlon
(cyclisme),  para  triathlon  (para  cyclisme),  d’athlé tism e  (marche  et



marathon),  de  cyclisme,  de  para  athlé tisme  et  de  para  cyclisme.  La
contribution  de  la  SOLIDEO  aux  opéra t ions  de  travaux  est  fixée  à  406  K€.

Ces  travaux  de  réhabili ta tion  complém e n t a i r e  viennen t  amplifier
l’héritage  maté r iel  des  Jeux  olympiques  et  paralympiques  de  Paris  2024
au  bénéfice  des  sportives  et  sportifs  parisiens .  

-  Une  convention  d’objectifs  relative  aux  travaux  de  modernisa t ion  de
l’éclairage  de  la  pelouse  du  stade  du  Parc  des  Princes  (16 e) dans  le  cadre
de  l’accueil  de  l’épreuve  olympique  de  football.  La  mait rise  d’ouvrage  de
l’opéra t ion  est  réalisée  par  le  COJO  qui  bénéficiera  d’un  finance m e n t  de
la  SOLIDEO  à  hauteu r  de  402  K€.

Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  des  années  2024  et  2025  ou  des
années  suivantes ,  sous  rése rve  des  décisions  de  finance me n t .

Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  sur  le  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’année  2024  ou  des  années
suivantes .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de
Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°  2018  SG  59  en  date  des  10,  11,  12  et  13  décemb r e
2018  par  laquelle  a  été  approuvée  la  passa t ion  de  la  convention  de
financem e n t  avec  la  SOLIDEO  ; 

Vu  la  délibéra t ion  n°  2019  SG  41  en  date  des  8,  9,  10  et  11  juillet  2019
par  laquelle  a  été  approuvée  la  convention  d’objectifs  relative  à  la
réalisa t ion  de  l’Aréna  de  la  Porte  de  la  Chapelle  (Paris  18).

Vu  la  délibéra t ion  n°2019  SG  66  en  date  des  9,  10,  11,  12  et  13  décemb r e
2019  par  laquelle  a  été  approuvée  la  passa t ion  de  la  convention
d’objectifs  relative  à  la  rénova tion  du  stade  Couber t in  (16 e) ; 

Vu  les  délibéra t ions  n°2020  SG  3-1,  3-2,  3-3  et  3-4  en  date  des  6,  7  et  8
octobre  2020  par  lesquelles  a  été  approuvée  la  passa t ion  des  conventions
d’objectifs  relatives  aux  sites  d’entraine m e n t  ; 

Vu  la  délibéra t ion  n°  2020  SG  2  en  date  des  6,  7  et  8  octobre  2020  par
laquelle  a  été  approuvée  la  passa t ion  de  la  convention  d’objectifs  relative
au  réamén a g e m e n t  des  espaces  publics  aux  abords  du  Grand  Palais  (8e)  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°2021  SG  29  en  date  des  16,  17,  18  et  19  novembre
2021  par  laquelle  a  été  approuvée  la  passa t ion  de  la  convention
d’objectifs  et  le  protocole  d’accord  portan t  sur  les  voies  olympiques  et
paralympiques  ; 

Vu  la  délibéra t ion  n°2022  SG  7  en  date  des  8,  9  et  10  février  2022  par
laquelle  ont  été  approuvées  l’actualisa tion  de  la  maque t t e  financiè re  et  la
passat ion  des  avenan t s  à  la  convention  de  finance m e n t  et  aux
conventions  d’objectifs  ; 

Vu  la  délibéra t ion  n°2022  SG  8  en  date  des  11,12  et  13  octobre  2022  par
laquelle  a  été  approuvée  la  passa t ion  de  la  convention  d’objectifs  relative
à  l’AccorAréna  de  Bercy  (12 e) ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                 par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  lui  propose  de  conclure  un  avenan t  n°2  à  la  convention  de
financem e n t  avec  la  SOLIDEO  et  des  avenan t s  aux  conventions  d’objectifs
relatives  à  la  réalisa tion  de  l’Aréna  de  la  Porte  de  la  Chapelle(18 e),  à  la
rénova tion  du  stade  Couber t in  (16 e),  à  la  rénovation  du  cent re  sportif



Bertrand  Dauvin  (18 e),  à  la  rénovation  du  centre  sportif  Poissonnie r s
(18 e),  à  la  rénovation  du  cent re  sportif  Max  Rousié  (17 e)  à  la  rénovation
de  la  piscine  Vallerey  (20 e),  au  réamén a g e m e n t  des  abords  du  Grand
Palais  (8 e),  à  la  réalisa tion  des  voies  olympiques  et  paralympique s  et  aux
travaux  sur  les  installa tions  de  rafraichisse m e n t  de  l’Accor  Aréna  de
Bercy  (12 e) ainsi  que  la  passa t ion  des  conventions  d’objectifs  relatives  aux
sites  du  centre  sportif  Ladoumè g u e  (19 e),  de  la  plaine  de  jeux  du
Polygone  (12 e) et  du  stade  du  Parc  des  Princes  (16 e) ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du      

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du    
   
Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du      

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du    

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du     

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du     

Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du          
    

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7e
Commission.

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvé  l’avenan t  n°2  à  la  convention  de  financem e n t
passée  avec  la  SOLIDEO,  ci-annexé  ; 

Article  2  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  à  la
convention  de  financem e n t  passée  avec  la  SOLIDEO  ;  

Article  3  :  Est  approuvé  l’avenan t  n°4  à  la  convention  d’objectifs  relative
à  la  réalisa tion  de  l’Aréna  Porte  de  la  Chapelle  (18 e),  ci-annexé  ; 

Article  4  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°4  à  la
convention  d’objectifs  relative  à  la  réalisa tion  de  l’Aréna  Porte  de  la
Chapelle  (18 e) ;  

Article  5  :  Sont  approuvés  les  avenan t s  n°2  et  3  à  la  convention
d’objectifs  relative  à  la  rénova tion  du  stade  Couber t in  (16 e),  ci-annexés  ; 

Article  6  : Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  les  avenan t s  n°2  et  3  à
la  convention  d’objectifs  relative  à  la  rénovation  du  stade  Couber t in
(16 e) ;  



Article  7  :  Est  approuvé  l’avenan t  n°2  à  la  convention  d’objectifs  relative
à  la  rénovation  du  cent re  sportif  Bert rand  Dauvin  (18 e),  ci-annexé  ; 

Article  8  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°2  à  la
convention  d’objectifs  relative  à  la  rénovation  du  centre  sportif  Bert ran d
Dauvin  (18 e) ;  

Article  9  :  Sont  approuvés  les  avenan t s  n°2  et  3  à  la  convention
d’objectifs  relative  à  la  rénova tion  du  cent re  sportif  Poissonnie r s  (18 e),  ci-
annexé  ; 

Article  10  : Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  les  avenan t s  n°2  et  3
à  la  convention  d’objectifs  relative  à  la  rénovation  du  centre  sportif
Poissonnie r s  (18 e) ;  

Article  11  : Est  approuvé  l’avenan t  n°2  à  la  convention  d’objectifs  relative
à  la  rénovation  du  cent re  sportif  Max  Rousié  (17 e),  ci-annexé  ; 

Article  12  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°2  à  la
convention  d’objectifs  relative  à  la  rénovation  du  centre  sportif  Max
Rousié  (17 e) ;  

Article  13  : Est  approuvé  l’avenan t  n°2  à  la  convention  d’objectifs  relative
à  la  rénovation  de  la  piscine  Vallerey  (20 e),  ci-annexé  ; 

Article  14  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°2  à  la
convention  d’objectifs  relative  à  la  rénovation  de  la  piscine  Vallerey
(20 e) ;  

Article  15  : Est  approuvé  l’avenan t  n°1  à  la  convention  d’objectifs  relative
au  réamén a g e m e n t  des  abords  du  Grand  Palais  (8 e),  ci-annexé  ; 

Article  16  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  à  la
convention  d’objectifs  relative  au  réamén a g e m e n t  des  abords  du  Grand
Palais  (8 e) ;  

Article  17  :  Sont  approuvés  l’avenan t  n°1  à  la  convention  d’objectifs
relative  à  l’aménag e m e n t  des  voies  olympiques  et  paralympiques  et  les
avenan t s  n°1  et  2  au  protocole  d’accord  relatif  aux  simulations  de  trafic
réalisées  par  la  Ville  de  Paris,  ci-annexés  ; 

Article  18  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  à  la
convention  d’objectifs  relative  à  l’aménag e m e n t  des  voies  olympiques  et
paralympiques  et  les  avenan t s  n°1  et  2  au  protocole  d’accord  relatif  aux
simulations  de  trafic  réalisées  par  la  Ville  de  Paris  ;  

Article  19  : Est  approuvé  l’avenan t  n°1  à  la  convention  d’objectifs  relative
à  la  rénovation  des  installations  de  rafraichisse m e n t  de  l’Accor  Aréna  de
Bercy  (12 e),  ci-annexé  ; 



Article  20  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  n°1  à  la
convention  d’objectifs  relative  à  la  rénovation  des  installations  de
rafraichisse m e n t  de  l’Accor  Aréna  de  Bercy  (12 e) ;  

Article  21  :  Est  approuvée  la  convention  d’objectifs  relative  à  la  remise  à
niveau  du  cent re  sportif  Jules  Ladoumè g u e  (19 e) et  de  la  plaine  de  Jeux  du
Polygone  (12 e),  ci-annexée  ; 

Article  22  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  la  convention
d’objectifs  relative  à  la  remise  à  niveau  du  cent re  sportif  Jules
Ladoumèg u e  (19 e) et  de  la  plaine  de  Jeux  du  Polygone  (12 e) ;  

Article  23  :  Est  approuvée  la  convention  d’objectifs  relative  aux  travaux
de  modernisa t ion  de  l’éclairage  de  la  pelouse  du  Parc  des  Princes  (16 e),
ci-annexée  ; 

Article  24  :  Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  la  convention
d’objectifs  relative  aux  travaux  de  modernisa t ion  de  l’éclairage  de  la
pelouse  du  Parc  des  Princes  (16 e) ;  

Article  25  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  des  années  2024  et  2025  ou  des
années  suivantes ,  sous  rése rve  des  décisions  de  finance me n t  ;

Article  26  : Les  recet t es  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  sur  le  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’année  2024  ou  des  années
suivantes .

La  Maire  de
Paris ,  

Anne
HIDALGO


